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16 novembre 2023 

Cher Actionnaire, 

Social Impact Credit - Compartiment de la SICAV de droit luxembourgeois Schroder International 
Selection Fund 

Nous vous écrivons pour vous informer que nous avons mis à jour la proportion des actifs du 
Compartiment qui sera investie dans des investissements ayant un objectif social et introduit une 
proportion minimale des actifs du Compartiment qui sera investie dans des investissements ayant un 
objectif environnemental. 

Le Compartiment investit au moins 75 % de ses actifs dans des investissements durables. Les 
investissements durables sont également classés comme ayant un objectif social ou environnemental. La 
proportion minimale investie dans des titres ayant un objectif social a été réduite, passant de « 75 % » à 
« ≥ 67 % » et une proportion minimale investie dans des titres ayant un objectif environnemental de 
« ≥ 0 % » a été incluse. L’engagement minimum global en matière d’investissements durables reste à 75 %. 
 
Ce changement a été reflété à l’Annexe IV du prospectus de la Société dans les informations 
précontractuelles du Compartiment relevant de l’Article 9, conformément au Règlement sur la publication 
d’informations en matière de durabilité dans le secteur des services financiers (« SFDR ») et au Règlement 
délégué de la Commission (UE) 2022/1288. 

Contexte et motivation  

L’objectif d’investissement du Compartiment est d’investir dans des titres qui contribuent à faire progresser 
le développement social. L’allocation minimum initiale du Compartiment aux investissements durables ayant 
un objectif social était la même que l’engagement minimum global en investissements durables, qui est de 
75 %. Il n’existe pas de proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif social. Le 
Compartiment ne s’engage pas à investir une proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental, car sa stratégie d’investissement n’a pas d’objectif d’investissement 
environnemental spécifique. Par conséquent, la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif environnemental est de 0 %. 

Il existe certains secteurs, tels que les énergies renouvelables, dans lesquels le Compartiment peut investir 
en tenant compte d’aspects sociaux tels que la qualité de l’air, la réduction des factures des ménages ou la 
sécurité énergétique. Toutefois, les énergies renouvelables peuvent être classées de manière plus générale 
comme un investissement durable ayant un objectif environnemental. 

Pour refléter ce scénario, nous avons réduit la proportion minimale d’investissements durables ayant un 
objectif social et inclus une proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental. 
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Le Compartiment continuera à publier ses informations en vertu de l’Article 9 du SFDR et aucun changement 
ne s’appliquera dans l’engagement minimum global consistant à investir au moins 75 % de ses actifs dans 
des investissements durables. Toutes les autres caractéristiques principales du Compartiment, y compris 
l’indicateur de risque pertinent et les frais, demeureront inchangées. 

Le document d’information clé (le DIC) du Compartiment pour la catégorie d’actions concernée ainsi que le 
prospectus de la Société sont consultables à l’adresse www.schroders.lu. 

Les rapports annuels et semestriels, ainsi que le prospectus et le document d’informations clés de la SICAV 
sont disponibles en langue française et flamande peuvent aussi être téléchargés sur notre site web : 
www.schroders.be.  

− Les facilités suivantes de l’Agent payeur central sont disponibles sur www.eifs.lu/schroders:  

− Informations sur la manière dont les ordres (souscription, rachat et remboursement) peuvent être 
passés, ainsi que les modalités de versement des recettes provenant de rachats et de 
remboursements ; 

− Procédures et dispositions relatives aux réclamations des investisseurs, à leur gestion et à leur 
dépôt ; 

− Informations relatives aux fonctions exécutées par les facilités dans un support durable ; 

− Le dernier prospectus de vente, les statuts, les rapports annuels et semestriels, ainsi que le 
document d’informations clés. 

Pour toute question ou information complémentaire concernant les produits Schroders, nous vous invitons 
à consulter le site www.schroders.com, ou à contacter votre bureau Schroders local, votre conseiller 
professionnel habituel ou Schroder Investment Management (Europe) S.A. au (+352) 341 342 202. 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos plus cordiales salutations, 

 
Le Conseil d’administration

http://www.schroders.be/
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Codes ISIN des Catégories d’actions concernées par cette modification : 

Catégorie d’actions Devise de la catégorie 
d’actions 

Code ISIN 

A Capitalisation USD LU2388135068 

A Distribution USD LU2388134921 

C Capitalisation* USD LU2388134848 

E Capitalisation USD LU2388134764 

I Capitalisation* USD LU2388134681 

IZ Capitalisation* USD LU2388134509 

A Capitalisation Couverte en EUR LU2388134335 

B Capitalisation Couverte en EUR LU2388134251 

C Capitalisation* Couverte en EUR LU2388137437 

C Capitalisation* Couverte en GBP LU2388137510 

* Veuillez noter que ces catégories d’actions ne font pas l’objet d’une offre publique en Belgique. 


